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Les membres régulières universitaires et institutionnelles de l’antenne UQAM qui souhaitent demander un soutien financier au RéQEF pour un projet sont invité·e·s à remplir le présent formulaire et à le transmettre dûment rempli en FORMAT WORD (pas de PDF svp) à l‘attention de Marie-Andrée Roy, roy.marie-andree@uqam.ca; Nancy Aumais, aumais.nancy@uqam.ca et de Véronica Gomes, veronica.reqef@gmail.com .
Le soutien financier vise notamment à stimuler le développement de collaborations innovantes avec d’autres membres du RéQEF (interdisciplinaire, interuniversitaire).

Le montant maximum pouvant être octroyé est de 5 000,00 $ par année financière (1er juin au 31 mai) pour une demande individuelle. Un projet peut bénéficier de l’allocation de plusieurs membres. Enfin, un projet collectif d’envergure impliquant des membres de l’Antenne RéQEF/UQAM peut être présenté directement à l’Antenne pour soumission à l’approbation des membres. 

	Réservé à l’administration
Fonds :
Année d’activités : 

	Date de la demande
	

	Titre du projet   
	

	Nom, prénom de la personne responsable 
	

	Affiliation (département)
	

	Courriel 
	

	Autres personnes associées au projet. Si elles sont membres du RéQEF, merci de l’indiquer. 
Nous nous invitons à y inclure les membres étudiant·e·s et des milieux pratiques.    

	Nom, prénom 
	Affiliation universitaire ou communautaire
	Membre du RéQEF

	
	
	Oui/Non
	Statut de membre

	
	
	

	
	
	

	Ajoutez des lignes au besoin
	
	

	En quoi votre proposition contribue-t-elle au développement de la recherche féministe ? (500 mots max) 
Veuillez préciser sa pertinence par rapport aux axes de recherche du RéQEF et à ses objectifs.





	Description du projet (1 000 mots max.) 
Au-delà de la description de votre projet, de ses objectifs et de sa démarche méthodologique, il est important de mettre en évidence sa contribution au développement des connaissances et ses retombées sociales de même que, s’il y a lieu, ses effets probables sur le développement de nouvelles collaborations (ou la consolidation de celles-ci). Vous êtes également invitées à penser votre projet en tenant compte des enjeux de diversité, d’équité et d’inclusion. 



	Activités de diffusion/transfert/mobilisation des connaissances envisagées (300 max.)



	Échéancier 
Veuillez préciser le cadre temporel dans lequel s’inscrit de votre démarche, les rôles de chaque personne impliquée dans le projet, les différentes activités et opérations envisagées pour atteindre les objectifs de la recherche. 




	Budget de recherche détaillé

	Période couverte par le présent budget
	De MM/AAAA à MM/AAAA

	Rémunération
	Inscrire les détails et les montants prévus pour chaque catégorie

	Étudiant.e(s) de premier cycle
	

	Étudiant.e(s) de deuxième cycle
	

	Étudiant.e(s) de troisième cycle
	

	Dégagement de la tâche des partenaires
	

	Honoraires professionnels, consultant.e, conférencièr.e
	

	Autres dépenses
	

	Frais de déplacement 
	

	Frais de séjour  (max  déj. : 12 $; dîner : 19$; souper : 28 $)
	

	Frais de production, d'édition, reprographie ou de traduction
	

	Autres (spécifier)

	

	Grand total
	

	Montant demandé à l’Antenne RéQEF/UQAM
	



	Voir la politique de remboursement de dépenses en annexe pour le montant maximum remboursé pour les frais de transport et de représentation. 

	COMMENTAIRES :
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1
Dernière révision : octobre 2025


Informations pour le remboursement des dépenses

Selon les politiques du bailleur de fonds (FRQSC) et de l’UQAM auxquelles il est assujetti, le RÉQEF rembourse les frais de déplacement sur présentation des pièces justificatives originales seulement, ce qui veut dire un document de caisse émit par le fournisseur, qui détaille l’achat ou le service, et indique son paiement. Il faut éventuellement remettre aussi le relevé de transaction comme preuve du paiement (visa, débit, etc.). En principe, la personne avance les dépenses et obtient par la suite un remboursement, par le biais d’un rapport de dépenses (formulaire fourni par le RéQEF). Il est toutefois possible dans certains cas d’obtenir une avance de voyage.

Pour toute information sur le remboursement des dépenses, merci d’écrire à Véronica Gomes, coordonnatrice scientifique : veronica.reqef@gmail.com 

FRAIS ADMISSIBLES
Transport
Le rapport de dépenses doit indiquer pour chaque déplacement, le but, la date, le point d’origine et de destination. 

· Transports en commun
Lorsque c’est possible, les transports en commun devront être privilégiés et seront remboursés sur présentation des billets utilisés.
· Autobus et train 
        Reçus des billets aller-retour
    Cartes d’embarquement aller-retour
        Classe économique seulement
· Avion
Il est possible d’utiliser l’avion, si vous êtes à plus de 400 km de votre lieu de destination. C’est le cout en classe économique qui vous sera remboursé, ainsi que l’assurance annulation s’il y a lieu.
Il faut joindre au rapport de dépense le billet d’avion, incluant l’aller et le retour, ainsi que les 2 cartes d’embarquement.
· Taxis
Les frais de taxi sont remboursés sur présentation de pièces justificatives lorsqu’il s’agit du moyen le plus économique et le plus approprié.
· Véhicule automobile personnelle (reçu d’essence à conserver)
Les distances sont calculées à partir du site du ministère des Transports. Pour les dépenses en deçà de 100 km à l’aller, aucun reçu n’est nécessaire. Cependant, pour une distance supérieure à 100 km, il faut joindre au rapport de dépense un reçu d’essence ou de stationnement provenant de la destination prévue et prouvant l’utilisation du véhicule. Faute de quoi, les Services financiers de l’UQAM refuseront de procéder au remboursement. Les dépenses de stationnement et péage sont remboursables sur présentation de reçus.

Le montant forfaitaire de remboursement est de 0,60$/km parcouru. Si la personne ne voyage pas seule, une majoration de 0,15$/km peut lui être accordée. Le tableau des distances entre universités ci-dessous a priorité.

	Lieu
	Distance totale
	Allocation individuelle
	Allocation groupe

	
UQAC
	
912 km
	
547 $
	
684 $

	
UQAR
	
1077 km
	
646 $
	
808 $

	
UQAT
	
1266 km
	
760 $
	
950 $

	
UQTR 
	
276 km
	
166 $
	
207 $

	
UQO 
	
410 km
	
246 $
	
308 $

	Québec (UQSS, Université Laval, INRS, TÉLUQ, ÉNAP)
	
505 km
	
303 $
	
379 $

	Sherbrooke (Universités de
Sherbrooke et Bishop)
	
321 km
	
193 $
	
241 $
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Frais de séjour

· Repas
Une indemnité forfaitaire quotidienne de 59 $ incluant les taxes et le service, est accordée pour défrayer le cout des repas encourus ou le remboursement est demandé pour l’un ou l’autre des repas :
Déjeuner : 12 $		Dîner : 19$		Souper : 28 $

· Logement
Les frais de logement encourus en hébergement hôtelier sont remboursés sur présentation de pièces justificatives. Les montants maximums admissibles sur le territoire de la ville de Montréal sont de 200 $.

En cas d’hébergement chez une connaissance, une allocation de 20 $ par nuit peut être versée.
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